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Délibération n° 2022-049 
CONSTITUTION DE PROVISIONS POUR CREANCES DOUTEUSES (OU PROVISION POUR 
DEPRECIATION DES ACTIFS CIRCULANTS) -  BUDGET ANNEXE RESTAURANT 
D'ENTREPRISE  

 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Mérignac dûment convoqué par Monsieur le Maire, s'est 
assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Maire 
 
Nombre de conseillers en exercice : 49 
 
 
PRESENTS : 39 
 
Mesdames, Messieurs : Alain ANZIANI, Thierry TRIJOULET, Marie RECALDE, David CHARBIT, 
Vanessa FERGEAU-RENAUX, Bastien RIVIERES, Véronique KUHN, Gérard CHAUSSET, Mauricette 
BOISSEAU, Joël GIRARD, Patricia NEDEL, Ghislaine BOUVIER, Alain CHARRIER, Cécile SAINT-
MARC, Gérard SERVIES, Anne-Eugénie GASPAR, Claude MELLIER, Loïc FARNIER, Emilie 
MARCHES, Jean-Louis COURONNEAU, Amélie BOSSET-AUDOIT, Aude BLET-CHARAUDEAU, 
Daniel MARGNES, Jean-Michel CHERONNET, Marie-Eve MICHELET, Pierre SAUVEY, Olivier 
GAUNA, Michelle PAGES, Jean-Charles ASTIER, Marie-Christine EWANS, Kubilay ERTEKIN, Fatou 
THIAM, Serge BELPERRON, Thierry MILLET, Thomas DOVICHI, Hélène DELNESTE, Antoine 
JACINTO, Sylvie DELUC, Maria GARIBAL 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION : 7 
 
Mesdames, Messieurs : Sylvie CASSOU-SCHOTTE à Ghislaine BOUVIER, Joël MAUVIGNEY à 
Marie RECALDE, Jean Pierre BRASSEUR à Thierry TRIJOULET, Marie-Ange CHAUSSOY à Joël 
GIRARD, Eric SARRAUTE à Bastien RIVIERES, Samira EL KHADIR à Véronique KUHN, Christine 
PEYRE à Sylvie DELUC 
 
EXCUSE : 1 
 
Mesdames, Messieurs : Bruno SORIN 
 
ABSENTS : 2 
 
Mesdames, Messieurs : Arnaud ARFEUILLE, Léna BEAULIEU 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Alain CHARRIER 
 



Monsieur David CHARBIT, Adjoint au Maire Délégué aux Finances, Commande publique et 
Numérique, rappelle à l’Assemblée que conformément à l’article R.2321-2 du CGCT, une provision 
doit être impérativement constituée par délibération du Conseil Municipal « lorsque le recouvrement 
des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis… ».  
 
Le montant de la provision constituée doit correspondre au risque d’irrecevabilité estimé par la 
Collectivité à partir des éléments communiqués par le comptable public. L’évaluation du montant de la 
provision s’appuie sur l’ancienneté de la créance comme premier indice des difficultés pouvant 
affecter son recouvrement et, en accord avec le comptable public, il a été convenu que le montant de 
la provision devrait être égal à 15% des états de restes à recouvrer antérieurs à 2 ans. A titre 
d’information, la provision calculée sur la base des états de restes à recouvrer datant de plus de 2 ans 
transmis par le comptable public s’élève à : 96.00 € 
 
Elle pourra être révisée annuellement en fonction de l’évolution des stocks de restes à recouvrer 
transmis par le comptable public. 
 
Pour mémoire les provisions sont semi-budgétaires (droit commun) à moins d’une décision contraire 
de l’assemblée délibérante. C’est donc le régime de droit commun qui s’applique pour la ville de 
Mérignac. 
 
Le Conseil Municipal de la Ville de Mérignac, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article R 2321-2, 
 
Vu l’avis de la Commission Ressources-Emploi-Economie-Démocratie participative en date du 15 juin 
2022, 
 
ENTENDU le rapport de présentation, 
 

DECIDE : 
 
ARTICLE 1 : de constituer une provision pour dépréciation des actifs circulants sur le budget annexe 
Restaurant d’Entreprise d’un montant de 96 € ; 

 
ARTICLE 2 : de la réviser annuellement au vu de l’état des stocks de restes à recouvrer transmis par 
le comptable public ; 

 
ARTICLE 3 : d’ouvrir au budget les crédits correspondants au compte 6817- Dotations aux provisions 
pour dépréciation des actifs circulants. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
ABSTENTION : Maria GARIBAL      
 Pour extrait certifié conforme 

Fait à Mérignac, le 27 juin 2022 

 
 Alain ANZIANI 
 Maire de Mérignac 
 Président de Bordeaux Métropole 
 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, qui a été transmise en Préfecture 
et affichée le 28 juin 2022. 
 
Cet acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat. 
 


